
   Morlanwelz, le 31 mars 2011  

 

 

 

    

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL.- 
 

SEANCE DU 31 MARS 2011.- 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous vous proposons de porter les points complémentaires ci-après à l’ordre du 
jour de la séance du Conseil communal du jeudi 31 mars 2011 : 

 
 

ORDRE DU JOUR.- 

 
SEANCE PUBLIQUE : 

 
 
Vente de pavés par l’Administration communale – Approbation – Décision.- 
 
L’Administration communale possède, suite à la récupération des pavés lors des 
travaux de rénovation de diverses rues, un stock important de pavés.  
 
Une firme Projects Construct S.A. sise rue des Bouchers, 10 à 5190 Moustier-sur-
Sambre, nous propose, après négociation, d’acheter le stock de pavés estimé à +/- 
800 tonnes à 16 euros la tonne HTVA. 
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur cette vente. 
 

************************ 
 

Aménagement des pelouses de dispersion – Conditions et mode de passation de 
marché -  Décision – Approbation.- 
 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Aménagement des pelouses de 
dispersion ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
 
La dépense est estimée à 14.000,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2011, article 878/72142-60. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

************************ 
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Règlement général des parcs à conteneurs IDEA – Modification – Approbation – 
Décision.- 
 
L’IDEA a modifié lors du Comité de Gestion Propreté Publique du 28 octobre 2009 
le règlement général des parcs à conteneurs. 
 
L’IDEA nous demande de l’insérer à notre règlement général de police. 
 
Le règlement général des parcs à conteneurs est repris en annexe 1 du règlement 
général de police. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal qui esr disponible dans le 
bureau du Secrétaire communal. 
 
Nous vous proposons d’approuver les modifications et de l’insérer à l’annexe 1 du 
règlement général de police en remplacement de l’ancien règlement général des 
parcs a conteneurs IDEA. 
 

************************ 
 

Commissions locales pour l’Energie – Rapport d’activités 2010 – Notification.- 
 
Conformément à l’article 31 quater, §1er, alinéa2 du décret du 19 décembre 2002 
relatif à l’organisation des marchés régionaux du gaz et à l’article 33ter, §1er, alinéa 
2 du décret du 12 avril 2001, relatif aux marchés régionaux de l’électricité, les 
commissions locales pour l’énergie adressent un rapport faisant état du nombre de 
convocations de la Commission émises au cours de l’année écoulée, ainsi que de la 
suite qui leur a été réservée. 
 
La documentation relative à l’objet est mise  à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le 
bureau du Secrétaire communal. 
 
Nous vous demandons de prendre connaissance de ce rapport. 
 

************************ 
 

Démission d’un membre du Conseil de l’Action Sociale – Notification.- 
 
En date du 08 mars 2011, Monsieur Lucingo Giacomo a notifié au conseil 
communal sa démission en tant que Conseiller de l’Action Sociale. 
 
Il  appartient au MR, groupe politique qui l’a présenté, de proposer un candidat du 
même sexe que le membre remplacé à moins que le candidat soit du sexe le moins 
représenté au sein du Conseil de l’Action Sociale. 
 
Son remplaçant entrera en fonction après sa prestation de serment entre les mains 
du seul Bourgmestre et en présence du Secrétaire Communal. 
 
Il en sera dressé procès verbal. 
 
Un exemplaire de ce dernier sera transmis sans délai au Président du Conseil de 
l’Action Sociale. 
 
Nous vous demandons de prendre acte de la notification de la démission de 
Monsieur  Lucingo Giacomo. 
 



HUIS CLOS : 
 
 
Engagement d’un conseiller en environnement – Désignation d’un niveau A à durée 
indéterminée – Approbation – Décision.-  
 
Madame Nathalie Clinet, Architecte de formation, occupe un poste à 
l’Administration communale depuis le 29 décembre 2010. 
 
L’arrêté ministériel du 07 décembre 2010 alloue une subvention de 20.000 € à la 
Commune de Morlanwelz qui recourt aux services d’un conseiller en 
environnement de niveau A.  
 
Le Conseil communal du 9 mars 2011 prévoit l’engagement d’un conseiller en 
environnement. 
 
Le recrutement d’un conseiller en environnement de niveau A est prévu dans le 
budget de l’exercice 2011 pour un temps plein.   
 
Nous vous proposons d’engager Madame Nathalie Clinet, au niveau A, à durée 
indéterminée et à temps plein à dater du 01 avril 2011. 
 

************************ 
 

Demande de mise en disponibilité pour convenance personnelle – Approbation – 
Décision.-  
 
Monsieur Jean-Pierre Ferrari, Receveur communal de Morlanwelz,  a demandé une 
mise en disponibilité pour convenance personnelle pour une période de 6 mois à 
partir du 01 mai 2011 jusqu’au 31 octobre 2011. 
 
L’article 78 du statut Administratif prévoit : 
 
Article 78.- L’agent peut, à sa demande, être placé en disponibilité pour 
convenance personnelle. 
    
Le Collège communal réunit en séance le 28 mars 2011 a marqué son accord sur la 
demande de Monsieur Jean-Pierre Ferrari. 
  
Nous vous demandons de marquer votre accord sur la demande de mise en 
disponibilité pour convenance personnelle de Monsieur Jean-Pierre Ferrari du 01 
mai 2011 au 31 octobre 2011. 
 

************************ 
 

Engagement d’un Receveur communal – Approbation – Décision.- 
 
Monsieur Jean-Pierre Ferrari, Receveur C-communal de Morlanwelz,  a demandé 
une mise en disponibilité pour convenance personnelle pour une période de 6 mois 
à partir du 01 mai 2011 jusqu’au 31 octobre 2011. 
 
Le Collège communal du 28 mars 2011 a marqué son accord sur la demande de 
Monsieur Jean-Pierre Ferrari. 
  
Le poste de Receveur communal est donc vacant pour la période du 01 mai 2011 
au 31 octobre 2011. 
 



Madame Stéphanie Robaye, licenciée en sciences économiques et actuellement 
Receveuse régionale – Province du Hainaut a posé sa candidature pour le poste de 
Receveur à l’Administration communale de Morlanwelz, elle sera disponible à partir 
du 01 mai 2011.  
 
Nous vous proposons d’engager Madame Stéphanie Robaye, en tant que Receveur 
communal,  à durée déterminée de 6 mois , à partir  01 05 2011. 
 
 

   Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
             M. BURION J. FAUCONNIER 


